
 
CODE DE COMMERCE :Partie législative(source Légifrance) 

 
Livre VI - Des difficultés des entreprises 
Titre Ier - De la prévention des difficultés des entreprises 
Chapitre Ier - De la prévention des difficultés des entreprises, du mandat ad 
hoc et de la procédure de conciliation 
 
Article L611-4 
(Loi nº 2005-845 du 26 juillet 2005 art. 1, art. 5 Journal Officiel du 27 juillet 2005 en vigueur 
le 1er janvier 2006 sous réserve art. 190) 
Il est institué, devant le tribunal de commerce, une procédure de conciliation dont peuvent 
bénéficier les personnes exerçant une activité commerciale ou artisanale qui éprouvent une 
difficulté juridique, économique ou financière, avérée ou prévisible, et ne se trouvent pas en 
cessation des paiements depuis plus de quarante-cinq jours. 
Article L611-5 
(Loi nº 2005-845 du 26 juillet 2005 art. 1, art. 5 Journal Officiel du 27 juillet 2005 en vigueur 
le 1er janvier 2006 sous réserve art. 190) 
La procédure de conciliation est applicable, dans les mêmes conditions, aux personnes 
morales de droit privé et aux personnes physiques exerçant une activité professionnelle 
indépendante, y compris une profession libérale soumise à un statut législatif ou 
réglementaire ou dont le titre est protégé. Pour l'application du présent article, le tribunal de 
grande instance est compétent et son président exerce les mêmes pouvoirs que ceux 
attribués au président du tribunal de commerce. 
La procédure de conciliation n'est pas applicable aux agriculteurs qui bénéficient de la 
procédure prévue aux articles L. 351-1 à L. 351-7 du code rural. 
Article L611-6 
(Loi nº 2005-845 du 26 juillet 2005 art. 1, art. 5 Journal Officiel du 27 juillet 2005 en vigueur 
le 1er janvier 2006 sous réserve art. 190) 
Le président du tribunal est saisi par une requête du débiteur exposant sa situation 
économique, sociale et financière, ses besoins de financement ainsi que, le cas échéant, les 
moyens d'y faire face. 
Outre les pouvoirs qui lui sont attribués par le second alinéa du I de l'article L. 611-2, le 
président du tribunal peut charger un expert de son choix d'établir un rapport sur la situation 
économique, sociale et financière du débiteur et, nonobstant toute disposition législative et 
réglementaire contraire, obtenir des établissements bancaires ou financiers tout 
renseignement de nature à donner une exacte information sur la situation économique et 
financière de celui-ci. 
La procédure de conciliation est ouverte par le président du tribunal, qui désigne un 
conciliateur pour une période n'excédant pas quatre mois mais qu'il peut, par une décision 
motivée, proroger d'un mois au plus à la demande de ce dernier. Le débiteur peut proposer 
un conciliateur à la désignation par le président du tribunal. A l'expiration de cette période, la 
mission du conciliateur et la procédure prennent fin de plein droit. 
La décision ouvrant la procédure de conciliation n'est pas susceptible de recours. Elle est 
communiquée au ministère public. Lorsque le débiteur exerce une profession libérale 
soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, la décision est 
également communiquée à l'ordre professionnel ou à l'autorité compétente dont, le cas 
échéant, il relève. 
Le débiteur peut récuser le conciliateur dans des conditions et délais fixés par décret en 
Conseil d'Etat. 
Article L611-7 
(inséré par Loi nº 2005-845 du 26 juillet 2005 art. 1, art. 6 Journal Officiel du 27 juillet 
2005 en vigueur le 1er janvier 2006 sous réserve art. 190) 
Le conciliateur a pour mission de favoriser la conclusion entre le débiteur et ses 
principaux créanciers ainsi que, le cas échéant, ses cocontractants habituels, d'un 
accord amiable destiné à mettre fin aux difficultés de l'entreprise. Il peut également 
présenter toute proposition se rapportant à la sauvegarde de l'entreprise, à la 
poursuite de l'activité économique et au maintien de l'emploi. 
Le conciliateur peut, dans ce but, obtenir du débiteur tout renseignement utile. Le 
président du tribunal communique au conciliateur les renseignements dont il dispose 
et, le cas échéant, les résultats de l'expertise mentionnée au deuxième alinéa de 
l'article L. 611-6. 
Les administrations financières, les organismes de sécurité sociale, les institutions 
gérant le régime d'assurance chômage prévu par les articles L. 351-3 et suivants du 
code du travail et les institutions régies par le livre IX du code de la sécurité sociale 



peuvent consentir des remises de dettes dans les conditions fixées à l'article L. 626-6 
du présent code. 
Le conciliateur rend compte au président du tribunal de l'état d'avancement de sa 
mission et formule toutes observations utiles sur les diligences du débiteur. 
Si, au cours de la procédure, le débiteur est poursuivi par un créancier, le juge qui 
a ouvert cette procédure peut, à la demande du débiteur et après avoir été éclairé 
par le conciliateur, faire application des articles 1244-1 à 1244-3 du code civil. 
En cas d'impossibilité de parvenir à un accord, le conciliateur présente sans délai 
un rapport au président du tribunal. Celui-ci met fin à sa mission et à la procédure de 
conciliation. Sa décision est notifiée au débiteur. 
Article L611-8 
(inséré par Loi nº 2005-845 du 26 juillet 2005 art. 1, art. 7 Journal Officiel du 27 juillet 
2005 en vigueur le 1er janvier 2006 sous réserve art. 190) 
I. - Le président du tribunal, sur la requête conjointe des parties, constate leur 
accord et donne à celui-ci force exécutoire. Il statue au vu d'une déclaration certifiée 
du débiteur attestant qu'il ne se trouvait pas en cessation des paiements lors de la 
conclusion de l'accord, ou que ce dernier y met fin. La décision constatant l'accord 
n'est pas soumise à publication et n'est pas susceptible de recours. Elle met fin à la 
procédure de conciliation. 
II. - Toutefois, à la demande du débiteur, le tribunal homologue l'accord obtenu si 
les conditions suivantes sont réunies : 
1º Le débiteur n'est pas en cessation des paiements ou l'accord conclu y met fin ; 
2º Les termes de l'accord sont de nature à assurer la pérennité de l'activité de 
l'entreprise ; 
3º L'accord ne porte pas atteinte aux intérêts des créanciers non signataires, sans 
préjudice de l'application qui peut être faite des articles 1244-1 à 1244-3 du code 
civil. 
Article L611-9 
(inséré par Loi nº 2005-845 du 26 juillet 2005 art. 1, art. 7 Journal Officiel du 27 juillet 
2005 en vigueur le 1er janvier 2006 sous réserve art. 190) 
Le tribunal statue sur l'homologation après avoir entendu ou dûment appelé en 
chambre du conseil le débiteur, les créanciers parties à l'accord, les représentants du 
comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel, le conciliateur et le 
ministère public. L'ordre professionnel ou l'autorité compétente dont relève, le cas 
échéant, le débiteur qui exerce une profession libérale soumise à un statut législatif 
ou réglementaire ou dont le titre est protégé, est entendu ou appelé dans les mêmes 
conditions. 
Le tribunal peut entendre toute autre personne dont l'audition lui paraît utile. 
Titre II - De la sauvegarde 
Chapitre Ier - De l'ouverture de la procédure 
Article L621-1 
(Loi nº 2005-845 du 26 juillet 2005 art. 1, art. 14 Journal Officiel du 27 juillet 2005 en vigueur 
le 1er janvier 2006 sous réserve art. 190) 
Le tribunal statue sur l'ouverture de la procédure, après avoir entendu ou dûment appelé 
en chambre du conseil le débiteur et les représentants du comité d'entreprise ou, à défaut, 
des délégués du personnel. Il peut également entendre toute personne dont l'audition lui 
paraît utile. 
En outre, lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut législatif 
ou réglementaire ou dont le titre est protégé, le tribunal statue après avoir entendu ou 
dûment appelé, dans les mêmes conditions, l'ordre professionnel ou l'autorité compétente 
dont, le cas échéant, il relève. 
Le tribunal peut, avant de statuer, commettre un juge pour recueillir tous renseignements 
sur la situation financière, économique et sociale de l'entreprise. Ce juge peut faire 
application des dispositions prévues à l'article L. 623-2. Il peut se faire assister de tout expert 
de son choix. 
L'ouverture d'une procédure de sauvegarde à l'égard d'un débiteur qui bénéficie ou a 
bénéficié d'un mandat ad hoc ou d'une procédure de conciliation dans les dix-huit mois qui 
précèdent doit être examinée en présence du ministère public. 
Dans ce cas, le tribunal peut, d'office ou à la demande du ministère public, obtenir 
communication des pièces et actes relatifs au mandat ad hoc ou à la conciliation, nonobstant 
les dispositions de l'article L. 611-15. 
 
Chapitre II - De l'entreprise au cours de la période d'observation 
Article L622-6 
(Loi nº 2005-845 du 26 juillet 2005 art. 1 I Journal Officiel du 27 juillet 2005 en vigueur le 1er 
janvier 2006 sous réserve art. 190) 



(Loi nº 2005-845 du 26 juillet 2005 art. 1, art. 24 Journal Officiel du 27 juillet 2005 en vigueur 
le 1er janvier 2006 sous réserve art. 190) 
Dès l'ouverture de la procédure, il est dressé un inventaire et réalisé une prisée du 
patrimoine du débiteur ainsi que des garanties qui le grèvent. Cet inventaire, remis à 
l'administrateur et au mandataire judiciaire, est complété par le débiteur par la mention des 
biens qu'il détient susceptibles d'être revendiqués par un tiers. 
Le débiteur remet à l'administrateur et au mandataire judiciaire la liste de ses créanciers, 
du montant de ses dettes et des principaux contrats en cours. Il les informe des instances en 
cours auxquelles il est partie. 
L'administrateur ou, s'il n'en a pas été nommé, le mandataire judiciaire peut, nonobstant 
toute disposition législative ou réglementaire contraire, obtenir communication par les 
administrations et organismes publics, les organismes de prévoyance et de sécurité sociale, 
les établissements de crédit ainsi que les services chargés de centraliser les risques 
bancaires et les incidents de paiement, des renseignements de nature à lui donner une 
exacte information sur la situation patrimoniale du débiteur. 
Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut législatif ou 
réglementaire ou dont le titre est protégé, l'inventaire est dressé en présence d'un 
représentant de l'ordre professionnel ou de l'autorité compétente dont, le cas échéant, il 
relève. En aucun cas l'inventaire ne peut porter atteinte au secret professionnel si le débiteur 
y est soumis. 
L'absence d'inventaire ne fait pas obstacle à l'exercice des actions en revendication ou en 
restitution. 
Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. 
 
Chapitre III - De l'élaboration du bilan économique, social et environnemental 
Article L623-3 
(Loi nº 2005-845 du 26 juillet 2005 art. 1 I, art. 45, art. 165 III Journal Officiel du 27 juillet 
2005 en vigueur le 1er janvier 2006 sous réserve art. 190) 
L'administrateur reçoit du juge-commissaire tous renseignements et documents utiles à 
l'accomplissement de sa mission et de celle des experts. 
Lorsque la procédure est ouverte à l'égard d'une entreprise qui bénéficie de l'accord 
amiable homologué prévu à l'article L. 611-8 du présent code ou à l'article L. 351-6 du code 
rural, l'administrateur reçoit communication du rapport d'expertise mentionné à l'article 
L. 611-6 ou, le cas échéant, du rapport d'expertise et du compte rendu mentionnés aux 
articles L. 351-3 et L. 351-6 du code rural. 
L'administrateur consulte et le mandataire judiciaire et entend toute personne susceptible 
de l'informer sur la situation et les perspectives de redressement de l'entreprise, les 
modalités de règlement du passif et conditions sociales de la poursuite de l'activité. Il en 
informe le débiteur et recueille ses observations et propositions. 
Il informe de l'avancement de ses travaux le mandataire judiciaire ainsi que le comité 
d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel. Il les consulte, ainsi que le débiteur, sur 
les mesures qu'il envisage de proposer au vu des informations et offres reçues. 
Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut législatif ou 
réglementaire ou dont le titre est protégé, l'administrateur consulte l'ordre professionnel ou 
l'autorité compétente dont, le cas échéant, relève le débiteur. 
Titre IV - De la liquidation judiciaire 
Chapitre Ier : Du jugement de liquidation judiciaire 
Article L641-1 
(inséré par Loi nº 2005-845 du 26 juillet 2005 art. 1, art. 98 Journal Officiel du 27 juillet 
2005 en vigueur le 1er janvier 2006 sous réserve art. 190) 
I. - Les articles L. 621-1 et L. 621-2 sont applicables à la procédure de liquidation judiciaire. 
II. - Dans le jugement qui ouvre la liquidation judiciaire, le tribunal désigne le jugecommissaire 
et, en qualité de liquidateur, un mandataire judiciaire inscrit ou une personne 
choisie sur le fondement du premier alinéa du II de l'article L. 812-2. Le tribunal peut, soit sur 
proposition du juge-commissaire ou à la demande du ministère public, soit d'office, procéder 
au remplacement du liquidateur ou lui adjoindre un ou plusieurs liquidateurs. Le débiteur ou 
un créancier peut demander au juge-commissaire de saisir à cette fin le tribunal. 
Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut législatif ou 
réglementaire ou dont le titre est protégé, l'ordre professionnel ou l'autorité compétente dont, 
le cas échéant, il relève peut saisir le ministère public aux fins mentionnées au premier 
alinéa. 
Un représentant des salariés est désigné dans les conditions prévues au deuxième alinéa 
de l'article L. 621-4. Il est remplacé dans les conditions prévues au cinquième alinéa de 
l'article L. 621-7. Il exerce la mission prévue à l'article L. 625-2. 
Les contrôleurs sont désignés et exercent leurs attributions dans les mêmes conditions 
que celles prévues au titre II. 



III. - Lorsque la liquidation judiciaire est prononcée au cours de la période d'observation 
d'une procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire, le tribunal nomme le 
mandataire judiciaire en qualité de liquidateur. Toutefois, le tribunal peut, par décision 
motivée, à la demande de l'administrateur, d'un créancier, du débiteur ou du ministère public, 
désigner en qualité de liquidateur une autre personne dans les conditions prévues à l'article 
L. 812-2. 
Le tribunal peut procéder au remplacement du liquidateur ou lui adjoindre un ou plusieurs 
liquidateurs suivant les règles prévues au II du présent article. 
Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut législatif ou 
réglementaire ou dont le titre est protégé, l'ordre professionnel ou l'autorité compétente dont, 
le cas échéant, il relève peut saisir le ministère public aux fins mentionnées aux deux 
premiers alinéas du présent III. 
IV. - La date de cessation des paiements est fixée dans les conditions prévues à l'article 
L. 631-8. 
 
Chapitre II - De la réalisation de l'actif (Section 3 : Dispositions communes) 
Article L642-23 
(inséré par Loi nº 2005-845 du 26 juillet 2005 art. 1 I, art. 116 Journal Officiel du 27 juillet 
2005 en vigueur le 1er janvier 2006 sous réserve art. 190) 
Avant toute vente ou toute destruction des archives du débiteur, le liquidateur en informe 
l'autorité administrative compétente pour la conservation des archives. Cette autorité dispose 
d'un droit de préemption. 
La destination des archives du débiteur soumis au secret professionnel est déterminée par 
le liquidateur en accord avec l'ordre professionnel ou l'autorité compétente dont il relève. 
 
Chapitre III : De la faillite personnelle et des autres mesures d'interdiction 
Article L653-1 
(inséré par Loi nº 2005-845 du 26 juillet 2005 art. 1 I, art. 132 Journal Officiel du 27 juillet 
2005 en vigueur le 1er janvier 2006 sous réserve art. 190) 
I. - Lorsqu'une procédure de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire est 
ouverte, les dispositions du présent chapitre sont applicables : 
1º Aux personnes physiques exerçant la profession de commerçant, d'agriculteur ou 
immatriculées au répertoire des métiers et à toute autre personne physique exerçant une 
activité professionnelle indépendante y compris une profession libérale soumise à un statut 
législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé ; 
2º Aux personnes physiques, dirigeants de droit ou de fait de personnes morales ; 
3º Aux personnes physiques, représentants permanents de personnes morales, dirigeants 
des personnes morales définies au 2º. 
Ces mêmes dispositions ne sont pas applicables aux personnes physiques ou dirigeants 
de personne morale, exerçant une activité professionnelle indépendante et, à ce titre, 
soumises à des règles disciplinaires. 
II. - Les actions prévues par le présent chapitre se prescrivent par trois ans à compter du 
jugement qui prononce l'ouverture de la procédure mentionnée au I. 
 
 
 
 
 

CODE DE COMMERCE :Partie Réglementaire 
LIVRE VI - DES DIFFICULTÉS DES ENTREPRISES 
 
TITRE II - DE LA SAUVEGARDE 
Chapitre Ier - De l'ouverture de la procédure 
Section 1 - De la saisine et de la décision du tribunal 
 
Article R621-1 
La demande d'ouverture de la procédure de sauvegarde est déposée par le représentant 
légal de la personne morale ou par le débiteur personne physique au greffe du tribunal 
compétent. Elle expose la nature des difficultés qu'il rencontre et les raisons pour lesquelles 
il n'est pas en mesure de les surmonter. 
A cette demande sont jointes, outre les comptes annuels du dernier exercice, les pièces ciaprès 
: 
1º Un extrait d'immatriculation aux registres et répertoires mentionnés à l'article R. 621-8 
ou, le cas échéant, le numéro unique d'identification ; 
2º Une situation de trésorerie datant de moins de huit jours ; 



3º Un compte de résultat prévisionnel ; 
4º Le nombre des salariés employés à la date de la demande et le montant du chiffre 
d'affaires, défini conformément aux dispositions du cinquième alinéa de l'article R. 123-200, 
apprécié à la date de clôture du dernier exercice comptable ; 
5º L'état chiffré des créances et des dettes avec l'indication des noms et du domicile des 
créanciers ainsi que, par créancier ou débiteur, le montant total des sommes à payer et à 
recouvrer au cours d'une période de trente jours à compter de la demande ; 
6º L'état actif et passif des sûretés ainsi que celui des engagements hors bilan ; 
7º L'inventaire sommaire des biens du débiteur ; 
8º Le nom et l'adresse des représentants du comité d'entreprise ou des délégués du 
personnel habilités à être entendus par le tribunal s'ils ont déjà été désignés ; 
9º Une attestation sur l'honneur certifiant l'absence de mandat ad hoc ou de procédure de 
conciliation dans les dix-huit mois précédant la date de la demande ou, dans le cas contraire, 
mentionnant la date de la désignation du mandataire ad hoc ou de l'ouverture de la 
procédure de conciliation ainsi que l'autorité qui y a procédé ; 
10º Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut législatif ou 
réglementaire ou dont le titre est protégé, la désignation de l'ordre professionnel ou de 
l'autorité dont il relève ; 
11º Lorsque le débiteur exploite une ou des installations classées au sens du titre Ier du 
livre V du code de l'environnement, la copie de la décision d'autorisation ou la déclaration. 
Ces documents doivent être datés, signés et certifiés sincères et véritables par le débiteur. 
Ceux qui sont mentionnés aux 1º, 3º, 5º, 6º et 7º sont établis à la date de la demande. 
Dans le cas où l'un ou l'autre de ces documents ne peut être fourni ou ne peut l'être 
qu'incomplètement, la demande indique les motifs qui empêchent cette production. 
Section 2 - Des organes de la procédure et des contrôleurs 
Article R621-24 
Le créancier demandant à être nommé contrôleur en application du premier alinéa de 
l'article L. 621-10 doit en faire la déclaration au greffe. Il indique le montant de sa ou de ses 
créances, ainsi que, le cas échéant, la nature des sûretés dont il est titulaire. 
Aucun contrôleur ne peut être désigné par le juge-commissaire avant l'expiration d'un délai 
de vingt jours à compter du prononcé du jugement d'ouverture de la procédure. 
Le cas échéant, l'ordre professionnel ou l'autorité compétente dont relève le débiteur 
déclare au greffe le nom de la personne qu'il a désignée pour le représenter dans sa fonction 
de contrôleur. En l'absence de cette déclaration, son représentant légal exerce cette 
fonction. 
Le créancier qui demande à être désigné contrôleur atteste sur l'honneur qu'il remplit les 
conditions prévues au deuxième alinéa de l'article L. 621-10. 
 
TITRE III - DU REDRESSEMENT JUDICIAIRE 
Chapitre Ier - De l'ouverture et du déroulement de la procédure 
Section 1 - De l'ouverture de la procédure 
Sous-section 1 - De la saisine et de la décision du tribunal 
Article R631-1 
La demande d'ouverture de la procédure de redressement judiciaire est déposée par le 
représentant légal de la personne morale ou par le débiteur personne physique au greffe du 
tribunal compétent. 
A cette demande sont jointes, outre les comptes annuels du dernier exercice, les pièces ciaprès 
: 
1º L'état du passif exigible et de l'actif disponible ainsi qu'une déclaration de cessation des 
paiements ; 
2º Un extrait d'immatriculation aux registres et répertoires mentionnés à l'article R. 621-8 ; 
3º Une situation de trésorerie datant de moins d'un mois ; 
4º Le nombre des salariés employés à la date de la demande, le nom et l'adresse de 
chacun d'entre eux et le montant du chiffre d'affaires, défini conformément aux dispositions 
du cinquième alinéa de l'article R. 123-200, apprécié à la date de clôture du dernier exercice 
comptable ; 
5º L'état chiffré des créances et des dettes avec l'indication des noms et du domicile des 
créanciers et, pour les salariés, le montant global des sommes impayées ; 
6º L'état actif et passif des sûretés ainsi que celui des engagements hors bilan ; 
7º L'inventaire sommaire des biens du débiteur ; 
8º S'il s'agit d'une personne morale comportant des membres responsables solidairement 
des dettes sociales, la liste de ceux-ci avec l'indication de leur nom et domicile ; 
9º Le nom et l'adresse des représentants du comité d'entreprise ou des délégués du 
personnel habilités à être entendus par le tribunal s'ils ont déjà été désignés ; 
10º Une attestation sur l'honneur certifiant l'absence de mandat ad hoc ou de procédure de 
conciliation dans les dix-huit mois précédant la date de la demande ou, dans le cas contraire, 



mentionnant la date de la désignation du mandataire ad hoc ou de l'ouverture de la 
procédure de conciliation ainsi que l'autorité qui y a procédé ; 
11º Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut législatif ou 
réglementaire ou dont le titre est protégé, la désignation de l'ordre professionnel ou de 
l'autorité dont il relève ; 
12º Lorsque le débiteur exploite une ou des installations classées au sens du titre Ier du 
livre V du code de l'environnement, la copie de la décision d'autorisation ou la déclaration. 
Ces documents sont datés, signés et certifiés sincères et véritables par le demandeur. 
Ceux qui sont mentionnés aux lº, 2º, 5º, 6º, 7º et 8º sont établis à la date de la demande. 
Dans le cas où l'un ou l'autre de ces documents ne peut être fourni ou ne peut l'être 
qu'incomplètement, la demande indique les motifs qui empêchent cette production. 
 
 
TITRE IV - DE LA LIQUIDATION JUDICIAIRE 
Chapitre Ier - Du jugement de liquidation judiciair e 
Section 4 - Des mesures conservatoires 
Article R641-15 
Le juge-commissaire peut ordonner l'apposition des scellés sur tout ou partie des 
biens du débiteur. Dans ce cas, il est procédé selon les règles prévues pour les 
scellés après décès. 
Il est donné avis de l'apposition des scellés au juge-commissaire qui l'a ordonnée. 
Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut législatif ou 
réglementaire ou dont le titre est protégé, l'apposition des scellés a lieu en présence 
d'un représentant de l'ordre professionnel ou de l'autorité dont il relève. 
Section 12 - Dispositions diverses 
Article R641-36 
Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut législatif ou 
réglementaire ou dont le titre est protégé, le tribunal désigne, lors de l'ouverture de la 
procédure, le représentant de l'ordre professionnel ou de l'autorité compétente dont, 
le cas échéant, il relève, aux fins d'exercer les actes de la profession. 
Ce représentant peut déléguer cette mission à l'un des membres de la profession, 
en activité ou retraité. 
Les rémunérations ou subsides prévus à l'article L. 631-11 sont fixés par le juge-commissaire 
après avis du liquidateur et de l'administrateur, lorsqu'il en a été 
désigné. 
Pour l'application du premier alinéa, le juge-commissaire fixe la rémunération de la 
personne chargée d'exercer les actes de la profession. 
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